
413e année  - Octobre 2024
N° 10

DOCTRINE
Du nouveau en matière d’obligation alimentaire : 
l’impact de la loi du 8 avril 2024 relative  
au « bien vieillir » sur les débiteurs d’aliments

Amélie Niemiec

JURISPRUDENCE
Autorité de chose jugée et reconnaissance  
d’une décision rendue dans un autre État membre  
(Cass. 1re civ., 19 juin 2024, no 19-23298)

Véronique Legrand

La Cour de cassation apporte des précisions  
sur les délais de prescription en matière sociale  
(Cass. soc., 4 sept. 2024, no 23-13931)  
(Cass. soc., 4 sept. 2024, no 22-20976)  
(Cass. soc., 4 sept. 2024, no 22-22860)  
(Cass. soc., 4 sept. 2024, no 23-10710)

Béatrice Renard Marsili

PRATIQUE
Les dangers liés aux faux courtiers sur internet

Jérôme Lasserre Capdeville



LES PETITES AFFICHES                    

 Les Petites Affiches peuvent désormais être citées de la façon suivante : LPA déc. 2021, no LPA201g1.
Le numéro de type LPA201g1 est un numéro d’identifiant unique permettant de retrouver directement 

l’article via un moteur de recherche ou sur www.labase-lextenso.fr

Revue éditée par Lextenso 
1, Parvis de La Défense – 92044 Paris – La Défense (CEDEX)

Directrice générale, Directrice de la publication Emmanuelle Filiberti 
Responsables de la rédaction Valérie Boccara et Céline Slobodansky

Dépôt légal : à parution • N° CPPAP : 1028 T 94724 • ISSN : 2801-4200 
Imprimé par Dupliprint Mayenne • 733, rue Saint Léonard, 53101 Mayenne CEDEX 

sur des papiers produits en Allemagne (couverture, 0 % de fibres recyclées,  
intérieur, 100 % de fibres recyclées), issus de forêts gérées durablement ;  

impact gaz à effet de serre pour un exemplaire : 1 885 g éq. CO2 
Abonnement : Tél. 01 40 93 40 40 • relationsclients@lextenso.fr 

Abonnement papier + version feuilletable numérique + accès aux articles quotidiens
sur www.actu-juridique.fr - France 2024 : 270,57 € TTC - Étranger 2024 : 291,50 €

Abonnement feuilletable numérique + accès aux articles quotidiens
sur www.actu-juridique.fr - France 2024 : 145,80 € TTC - Étranger 2024 : 142,80 € 

Prix au numéro France : 31,65 € TTC - Prix au numéro étranger : 34,10 €

Toute reproduction, même partielle, est interdite, sauf exceptions prévues par la loi



L e s  P e t i t e s  A f f i c h e s  •  O c t o b r e  2 0 2 4 1

SOMMAIRE
LPA n° 10 • Octobre 2024

DOCTRINE

 LPA203j3	 La nouvelle directive européenne sur la criminalité environnementale :  
un espoir pour la préservation de la nature en Europe ?

Colombe Cissé
La directive européenne n° 2024/1203, adoptée le 20 mai 2024, marque une avancée significative dans 
la lutte contre la criminalité environnementale en renforçant le cadre juridique relatif aux atteintes  
à l’environnement. Bien que la directive n° 2008/99/CE ait posé les premiers jalons d’une pénalisation 
des infractions réalisées par ces éco-délinquants, elle n’avait pas permis d’assurer l’harmonisation  
des législations au sein des États membres sur cette question cruciale, actuelle et d’avenir. C’est dans  
ce contexte que naît l’idée de mettre en place une nouvelle directive, corrigeant les imperfections de celle  
de 2008 et bâtissant de solides fondations au droit pénal de l’environnement, à travers la création  
de nouvelles infractions et le renforcement des peines.

 LPA203j2	 Quelle est la nature juridique de la relation liant l’influenceur et l’annonceur ?
Pauline Plancke
L’émergence des influenceurs a sonné le glas des publicités traditionnelles. Le pouvoir de suggestion  
des influenceurs est prisé par les marques qui souhaitent atteindre, à moindre coût financier ou au moyen 
d’une rétribution en nature, un public spécifique, tout en augmentant leur exposition médiatique.  
Si la loi du 9 juin 2023 a offert une définition à l’influenceur et a encadré leurs pratiques, elle n’a 
pas pour autant levé les interrogations des praticiens quant à la nature juridique de la relation liant 
l’influenceur et l’annonceur (la marque). À ce jour, seule la cour d’appel de Paris s’est prononcée sur  
le lien entre un influenceur et son agence et n’a pas reconnu l’existence d’un contrat de travail. Rappelons 
toutefois qu’au cours des dernières années les juridictions françaises ont reconnu l’existence d’une relation 
de travail entre les livreurs et certaines plateformes de livraison, entre les participants d’émissions  
de téléréalité et des sociétés de production ou encore entre des sportifs professionnels et leurs sponsors.

 LPA203i7	 Arrêté anti-shrinkflation : beaucoup de bruit pour rien ?
Aude Guyon et Pauline Klein
Depuis le 1er juillet 2024, les supermarchés doivent signaler aux consommateurs les produits concernés 
par la shrinkflation. Si l’initiative est louable, la mise en place concrète de l’arrêté soulève de nombreuses 
difficultés pratiques.

 LPA203i1	 Pourquoi les dépôts bancaires ne sont pas des dépôts, même irréguliers
Jean-François Quievy
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la décision portée sur l’état des créances la condamnant à payer une créance salariale antérieure Cette 
dernière est opposable à sa procédure collective. Cette décision est conforme à l’article L. 625-6 du Code 
de commerce et à la jurisprudence de la Cour de cassation considérant que l’action en contestation de 
l’alinéa 4 de l’article R. 624-8 du Code de commerce est réservée aux seuls tiers intéressés. Cette décision 
offre l’opportunité de rappeler la spécificité du traitement des créances salariales dans le cadre d’une 
procédure collective, afin de mieux en comprendre la teneur, ainsi que la jurisprudence de la chambre 
sociale de la Cour de cassation dans ce domaine.
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Cet arrêt de la Cour de cassation du 19 juin 2024 était attendu car la Cour prend position sur l’autorité 
de chose jugée de la décision étrangère et l’application de la règle française de concentration des moyens 
issue de sa jurisprudence Cesareo. En d’autres termes il s’agissait de savoir si un jugement rendu dans  
un autre État membre et reconnu en France, rejetant une demande d’indemnisation fondée sur  
la responsabilité quasi délictuelle, s’oppose à la recevabilité d’une demande d’indemnisation concernant  
les mêmes faits mais fondée sur la responsabilité contractuelle.
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Par plusieurs arrêts en date du 4 septembre 2024, la Cour de cassation a apporté des précisions sur les 
délais de prescription applicables en droit social.
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 LPA203i9	 Propos sexistes : quand le licenciement est une sanction disproportionnée
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Si les agissements sexistes doivent être sanctionnés par l’employeur, le licenciement n’est pas toujours  
la sanction adaptée.

 LPA203i5	 Les dangers liés aux faux courtiers sur internet
Jérôme Lasserre Capdeville
Par un communiqué du 4 septembre 2024, l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR)  
a alerté le public contre la multiplication de fausses offres de prêt immobilier ou de rachat de crédit 
proposés par des individus usurpant l’identité de courtiers. Le superviseur appelle alors à la vigilance.
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